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Forem : 3 priorités phares pour l’emploi en 2024 

 

L’année 2024 sera une année très importante pour l’emploi en Wallonie. Afin de répondre aux 
objectifs en la matière, la nouvelle Administratrice générale du Forem, Raymonde Yerna, a profité 
de la période de fin d’année pour faire le point sur la situation du marché de l’emploi en Wallonie, 
rencontrer plusieurs acteurs clés et définir trois priorités phares qui vont orienter l’ensemble des 
actions du Forem tout au long de l’année 2024.  
 
 
Le 28 octobre 2023, le Gouvernement wallon a désigné Raymonde Yerna au poste d’Administratrice 
générale du Forem. Romaniste et titulaire d'un certificat en management public, la nouvelle 
Administratrice générale du Forem, Raymonde Yerna, a été formatrice au Forem. Par la suite, elle a 
dirigé les services aux entreprises de la Direction territoriale Liège-Huy-Verviers. La nouvelle 
Administratrice générale a également occupé le poste d’Administratrice générale de l’Institut wallon 
de Formation en Alternance et des indépendants et Petites et Moyennes Entreprises (IFAPME).  

Le Forem, un partenaire RH privilégié en Wallonie  

Actuellement, plus de 80.000 entreprises sont clientes du Forem. Parmi celles-ci, 785 ont une taille 
supérieure à 250 personnes. Si ces dernières génèrent une part importante du volume des offres 
d'emploi diffusées et gérées par le Forem, ce dernier souhaite renforcer ses liens avec les PME et TPE 
wallonnes. L’ambition pour 2024, c’est de voir 15.000 nouvelles entreprises faire appel aux différents 
services du Forem (jobday, présélection, …). Actuellement, ce sont près de 35.000 offres d’emploi qui 
sont disponibles sur le site et l’app du Forem, dont 18.000 pour des entreprises wallonnes. 

En 2024, le Forem souhaite accompagner 10 % de demandeurs d’emploi en plus 

Au cours de cette législature, une réforme importante de l’accompagnement des demandeurs 
d’emploi a été initiée. Cette réforme vise à apporter à chacun un accompagnement spécifique et 
personnalisé pour permettre aux demandeurs d’emploi de décrocher un emploi qui répond à leur 
projet de vie. Si le nouvel accompagnement n’était pas encore en vitesse de croisière en 2023,  
le Forem souhaite pour 2024 accompagner 10 % de personnes de plus. 

Former 10 % de demandeurs d’emploi de plus 

En 2023, 42 % des demandeurs d’emploi wallons étaient au plus diplômés de l’enseignement 
secondaire du 2e degré. Il est donc indispensable qu’ils se forment afin de pouvoir postuler aux 
opportunités diffusées sur le site du Forem, notamment dans les métiers en pénurie et dans les 
fonctions critiques. En 2023, en plus des travailleurs et des étudiants, le Forem a formé plus de 21.500 
demandeurs d’emploi. L’objectif pour 2024 sera de former 10 % de demandeurs d’emploi 
supplémentaires. 
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